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COMMUNIQUÉ DE PRESSE

La Zambie accélère les décisions des tribunaux
~Un programme mis en place par le Fonds pour le climat d’investissement devrait améliorer le milieu juridique et réglementaire pour les entreprises en Zambie~

Lusaka, Zambie : Le 9 décembre 2008 – Le Fonds pour le climat d’investissement en Afrique (ICF) a aujourd’hui signé un accord décisif avec le gouvernement zambien pour accélérer les procès dans le but d’améliorer le climat d’investissement du pays. L’accord vise à améliorer l’efficience judiciaire en informatisant et en automatisant toutes les procédures pénales. 
À l’heure actuelle, en Zambie, les officiers judiciaires enregistrent les procédures manuellement. En informatisant les systèmes existants, le temps passé sur chaque procès s’en trouvera largement réduit, et, de ce fait, la durée des audiences sera elle aussi réduite, ce qui devrait augmenter le nombre de procès pouvant avoir lieu chaque année. Cela a une importance particulière, car, aujourd’hui, en Zambie, il faut non moins de 471 jours pour appliquer un contrat, d’après le rapport 2009 de la Banque Mondiale Doing Business. L’automatisation permettra également d’assurer l’exactitude des archives conservées dans chaque cas et d’établir une jurisprudence pour les procès futurs. 
Le projet non seulement facilitera l’informatisation, mais permettra également de former le personnel des tribunaux à la nouvelle technologie. Les implications pour le climat d’investissement en Zambie sont profondes, notamment car cette initiative contribuera à accroître la confiance des investisseurs étant donné que ceux-ci sauront que les litiges seront résolus plus rapidement et plus efficacement et que les contrats seront exécutoires. 
Le Directeur général de l’ICF, M.Omari Issa, a déclaré : « Ces changements dans le système judiciaire sont relativement simples à réaliser, mais les résultats seront énormes en termes d’amélioration du climat d’investissement en Zambie. Un système judiciaire moderne donne aux investisseurs l’assurance qu’ils peuvent mettre en vigueur leurs obligations contractuelles de manière juste et rapide. Il représente un indicateur important de l’engagement du gouvernement à l’égard d’un climat d’investissement robuste. » 
Le ministre zambien de la Justice, M. George Kunda, a quant à lui affirmé : « Nous nous réjouissons du soutien apporté par l’ICF à ce projet ; nous sommes convaincus que le perfectionnement de notre système judiciaire ne peut qu’améliorer à très long terme le climat d’investissement en Zambie. Ces changements viendront renforcer nos procédures et inciteront davantage le développement des entreprises et des échanges. »
Cette intervention fait suite au document de travail de la Banque Mondiale, publié en septembre, lequel indiquait que la Zambie avait gagné 13 places en matière de facilité de démarrer une entreprise en 2008, en passant de la 84è place à la 71è. En outre, la Zambie a également amélioré son registre foncier, et gagne 31 places en adoptant la 91è place dans le rapport de 2009. 
Pour plus d’informations sur l’ICF, visitez www.icfafrica.org
- FIN -
Notes aux éditeurs :

1. Le Fonds pour le climat d’investissement en Afrique (ICF) est un partenariat unique entre les gouvernements et les entreprises qui vise à rendre le continent africain plus propice à l’environnement commercial et à réaliser son potentiel en tant qu’acteur et partenaire mondial. L’objectif de l’ICF est d’éliminer les obstacles (réels ou perçus) qui entravent les investissements nationaux et étrangers en aidant les Africains à préparer et à promouvoir leur continent en tant que destination d’investissement. Le succès de l’ICF se mesure à travers les plus hauts niveaux d’investissement, une croissance économique plus rapide, des opportunités commerciales optimisées et des retours soutenus d’investissement. L’ICF a le soutien des principales institutions africaines, des partenaires de développement internationaux et des entreprises du secteur privé.
2.  Toutes les statistiques indiquées sont extraites du rapport 2009 de la Banque Mondiale Doing Business in Africa (http://www.doingbusiness.org)
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